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I. Lectures  

 

• R. Legeais, Les règles de preuve en droit civil. Permanences et transformations, LGDJ, 

1955, p. 169 à 183. (extrait reproduit). 

 

 

II. Exercice  

 

 

Dans chacun des cas litigieux suivants, déterminez quel est l’objet de la preuve et identifiez sur 

qui repose le fardeau probatoire. Vos réponses doivent être argumentées.  

 

 

1. La société « Clermont by night » a pris à bail un local d’une surface de 3.000 m2 dans la 

périphérie de Clermont-Ferrand afin d’y organiser des soirées sur le thème de la musique 

électronique. À sa grande stupéfaction, le preneur découvre après la signature que le local n’est 

pas relié à l’eau courante, qu’il n’est pas aux normes de sécurité requises pour accueillir du 

public, et que le réseau électrique est insuffisant pour supporter le puissant système de 

sonorisation.  La société « Clermont by night » souhaite obtenir la remise en cause de ce contrat, 

ou, à tout le moins, des dommages et intérêts. Elle se demande également si elle pourrait 

suspendre le paiement de son loyer tant que le propriétaire n’aura pas effectué les travaux 

nécessaires.  
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2. Las de son trop bas salaire et des reproches répétés de Michel, son patron, Pablo a 

démissionné de son poste de commercial dans le secteur de l’automobile. Il a immédiatement 

retrouvé un travail mieux rémunéré chez un concessionnaire situé en face, dans la même zone 

commerciale. Malheur ! C’était là oublier qu’il était débiteur d’une obligation de non-

concurrence au titre de son ancien contrat de travail. Pablo a fait l’objet d’un jugement du 

conseil de prud’hommes le condamnant à cesser sa nouvelle activité professionnelle sous 

astreinte de 100 euros par jour de retard. Après avoir constaté que Pablo travaille toujours chez 

son concurrent après sa condamnation, Michel n’entend pas en rester là. Il souhaite saisir le 

juge de l’exécution afin d’obtenir la liquidation et le paiement de l’astreinte.  

 

3. Liam vient de décéder. Son patrimoine se compose d’un appartement sis à Paris d’une valeur 

de 800.000 euros et de liquidités sur un compte-courant d’un montant de 150.000 euros. Ses 

héritiers légaux sont ses deux fils, Pierre et Jean. Pierre rappelle à l’attention de son frère que 

leur père a payé pendant près de deux ans le loyer de son appartement alors qu’il se trouvait au 

chômage. Il considère que ces sommes devraient être déduites de ses droits successoraux. De 

son côté, Jean rappelle à Pierre qu’il lui avait prêté la somme de 5.000 euros afin de payer ses 

études, et qu’il ne l’a jamais remboursé. Ce à quoi Pierre rétorque qu’il lui avait donné cette 

somme, sans en attendre le remboursement. 

 

4. Suivant acte notarié instrumenté par maître Granville, en 2010, Thibault s’est vu gratifier de 

la part de sa grand-mère d’un terrain situé en Normandie, près de Deauville. Habitant à Paris, 

et travaillant dans le domaine de la finance, il ne s’est jamais rendu sur le terrain jusqu’à ce que 

son épouse lui suggère d’y faire édifier une résidence secondaire. Arrivé sur les lieux, Thibault 

découvre avec effroi qu’un hangar à usage agricole a été construit par le voisin, lequel y 

entrepose son foin. Interpellé par Thibault, qui entend bien récupérer ce qui lui revient de droit, 

le voisin lui répond qu’il est chez lui, et que ce terrain lui appartient depuis plusieurs 

générations.  

 

5. Mathias est en temps normal un bon joueur de golf. Mais, encore fatigué d’une soirée arrosée 

la veille, il s’est senti moins dextre qu’à l’accoutumée lors de son dernier parcours. Parvenu 

péniblement au treizième trou, il a alors raté son swing. Horreur ! La balle a atteint en pleine 

tête Sylviane, alors qu’elle était en train de cueillir des baies dans le bois attenant. Après avoir 

été contrainte de subir une opération de son œil droit, Sylviane souhaite demander des 

dommages et intérêts à Xavier. Ce dernier nie que sa balle soit à l’origine du dommage.  

 

 

 

 

 

 

 

 



T I T R E  I

L ' E V O L U T I O N  D U  P R O B L E M E

D E  L A  C H A R G E  D E  L A  P R E U V E

Dès le début de l'instance, tout au moins assez vite, il est
souhaitable que soit défini ce qui doit être prouvé et qui doit
satisfaire aux obligations de preuve. L'objet de la preuve ne
prête pour ainsi dire pas à diff icultés : seuls ont à être éta-
blis les points de fait qui conditionnent l'application de la règle
de droit (1). Mais des diff icultés s'élèvent souvent entre les
plaideurs pour savoir qui doit  rapporter la preuve de tel  ou
tel point contesté. Le problème de la charge de la preuve est
ainsi devenu célèbre et a fait  l 'objet de nombreux commen-
taires dans les ouvrages juridiques (2). Toutefois nous ne pen-
sons pas que la manière dont i l  est généralement posé soit
très heureuse ni surtout que les solutions qui lui sont données
rendent véritablement compte de la réalité judiciaire, s'harmo-
nisent avec la conception moderne du procès.

Le problème de la charge de la preuve, tel qu'il est géné-
ralement présenté, dépasse les cadres du droit judiciaire, le do-
maine des règles de mise en œuvre. Il s'agit, en effet, non seu-
lement de savoir qui doit réunir les preuves mais surtout qui
perdra le procès dans le cas où la lumière ne sera pas faite.
On voit que le problème est double (3), par l'un de ses aspects

gère et celle des usages, V. Beudant, Lerebours-Pigeonnière et Perrot, op. cit.,
p. 209; Planiol, Ripert et Gabolde, op. cit., n° 1409 ; Aubry et Rau, op. eit.,
revu par Bartin, $ 749 et les notes.Voyez notamment: J. Villegas-Lopez, Etude pour une théorie de la

che dge de largeure la preuve en matière civile et commereale, thi Lyon 1921;commerciale, th. Lyon 1921 ;
Lerebours-Pigeonnière et Perrot, op. cit., n° 1158

et Gabolde, p. 839 et s. ; Aubry et Rau, 5me édit. rev. par Bartin, T. XII, § 749,
p. 81 et s.;  Demogue,
S, ;  Bonnier, Traité
nière directe le problème, lathèse de M. Demontés,L'action « ad exhiben-
dum » en droit  moderne, Paris 1922, présente beaucoup d'intérêt pour sa
discussion, notamment grâce aux éléments de droit comparé qu'elle apporte
(Demontés, op. cit., p.

3. V. notam. Bonnier, op. cit., n° 35.

• R. Legeais, Les règles de preuve en droit civil. Permanences et transformations, 
LGDJ, 1955, p. 169 à 183. 
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il concerne l'imputation du risque de la preuve, par l'autre,
et c'est le seul que nous retiendrons à cette place, il concerne
véritablement la charge de la preuve. L'imputation du risque
de la preuve relève des règles de fond : nous avons vu qu'elle
était toujours réalisée par la loi, restreignant la liberté du juge

(4). La charge de la preuve proprement dite relève
du droit judiciaire. Il y a peut-être quelque subtilité dans cette
distinction, mais nous pensons qu'elle est nécessaire, car c'est
en partie pour n'avoir pas été suffisamment séparé du problè-
me de fond qu'est l'imputation du risque de la preuve que le
problème de la charge de la preuve reçoit encore des solutions
qui heurtent notre conception du procès et surtout ne rendent

pas compte de la réalité judiciaire.
Selon l'analyse traditionnelle, l'obligation de réunir et de
produire les preuves, relatives aux points de fait contestés, pèse
sur le demandeur. Le défendeur, du moins s'il ne fait pas état
d'une exception, peut rester passif et le juge en toute hypo-
these doit se garder d'intervenir. Pareille solution, que l'exis-
tence dans notre Code Civil de l'art. 1315 tel qu'il est rédigé
peut dans une certaine mesure expliquer, relève d'une concep-
tion du proces particulièrement individualiste, en tout cas peu
réaliste. Si le procès dans une société civilisée ne doit pas être
un combat judiciaire, mais une occasion de définir ce qui est
juste, il n'y a aucune bonne raison de faire peser systématique-
ment toutes les obligations de preuve sur le demandeur qui,
même s'il est digne d'intérêt, n'aura pas les moyens suffisants
pour les remplir. Le droit devrait tenir compte des inégalités

de puissance qui existent le plus souvent entre les plaideurs.
D'autre part, faire du juge, dans le procès civil, un simple
arbitre passif, notamment en ce qui concerne la recherche et
l'administration des preuves, c'est singulièrement minimiser sa
mission. Les exigences de l'équité et la bonne marche de la

procédure demandent une revalorisation du rôle du juge.
Aussi des réformes sont déjà intervenues qui ont accentué
le déclin de la théorie classique de la charge de la preuve,

mais qui, mal appliquées, restent insuffisantes. De
qu'après avoir fait le point en ce qui concerne l'évolution du
problème de la charge de la preuve en droit positif, nous au-
rons a étudier comment en législation devrait être aménagée

la répartition des obligations de preuve.

4. Supra, p. 101.

CHAPITRE PREMIER

LE DECLIN DE LA THEORIE CLASSIQUE

DE LA CHARGE DE LA PREUVE

Toute l'analyse traditionnelle du problème de la charge
de la preuve repose sur un texte, l'art. 1315 du Code Civil, et
sur un principe, celui de la neutralité du juge. Aussi la solu-
tion donnée est, tout au moins théoriquement, très simple : il

n'y a qu'un débiteur de la preuve, le demandeur.
En premier lieu, le principe de la neutralité du juge de-
vait faire écarter toute répartition des obligations de preuve
entre le juge et les plaideurs. En effet, selon la conception clas-
sique, le juge assiste à la procédure, mais ne la dirige pas ;
il est l'arbitre passif du duel judiciaire. De plus, s'il interve-
nait activement dans la recherche des preuves, il ne pourrait
que nuire à l'un des plaideurs, en tout cas compromettre gra-
vement le caractère contradictoire de la preuve. Il doit donc se
contenter de statuer sur les mesures d'instruction demandées
par les parties et de fonder sa décision, mettant fin au litige,

sur les éléments de conviction fournis par elles (1).
Mais l'intervention du juge en matière de preuve étant ex-
clue, les obligations de preuve ne se répartissaient pas pour
autant entre les deux plaideurs. L'art. 1315 du Code Civil pré-
cisait, de sorte que, selon l'interprétation qui en était donnée,
c'est en toute hypothèse sur le seul demandeur que pesait le
fardeau de la preuve (2). Comme historiquement ce principe
est loin d'avoir été uniformément admis (3), diverses justifi-
cations en ont été recherchées : pour certains auteurs, c'est au
demandeur de prouver parce qu'il s'attaque à un état de choses

1. Pour l'approfondissement du principe de la neutralité du juge,
principalement André, Le principe de la neutralité du juge,

Ainsi Bonnier, au début de son Traité des Preuves (n° 38), n'hésitait
pas à écrire : établirons

précitée, qu'il affirme, soit quillesis-Lopez,
le fardeau de la preuve doit toujours

?. II th. précitée,
Ire partie. Le droit comparé révéle aussi dans beaucoup de pays une concep-

tion moins individualiste: V. Demontés, th. précitée, not. p. 49 et s.
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existant, à une situation normale, à une apparence qui jusqu'à
preuve du contraire doit être considérée comme légitime (4).
Pour d'autres c'est un principe de raison et de sécurité sociale
tout à la fois que de faire peser sur le demandeur la charge
de la preuve (5). Mais quel que soit le fondement dégagé par
les auteurs, la solution ne fait pas doute. Certaines précisions
ont aussi été apportées à l'énoncé du principe : ce n'est pas
le demandeur qui doit prouver, mais celui qui allègue (6). Tou-
tefois, même sous cette forme affinée, la solution proposée
par les auteurs rejette sur un seul des plaideurs la charge de la
preuve, tout au moins relativement à une allégation détermi-
née. Pareille position est bien dans la logique individualiste,
se trouve imposée dès lors qu'on envisage le procès comme un
combat judiciaire. Mais elle devient choquante, certains au-
teurs l'ont vu (7), si on analyse le procès par rapport à l'idée
de justice. Surtout la solution tirée de l'art. 1315 commence
à paraître artificielle : elle ne rend pas vraiment compte de
la réalité judiciaire où la charge de la preuve se répartit en-
tre les plaideurs. Bien plus, l'évolution du droit positif, réali-
sée par les modifications apportées depuis vingt ans aux textes
du Code de Procédure relatifs à la preuve, tend à minimiser,
voire à supprimer, le principe de la neutralité du juge, et à
donner au magistrat un certain rôle dans la recherche des
preuves. La réalité judiciaire et le droit écrit mettent donc
aujourd'hui en défaut la théorie classique qu'il s'agisse de la
répartition des obligations de preuve entre les plaideurs, qu'il
s'agisse de la détermination du rôle respectif des parties et

S E C T I O N  I

La discordance entre la théorie classique et la réal i té judiciaire

Des  te rmes  de  l ' a r t .  1315  du  Code  C iv i l  :  «  Ce lu i  qu i  ré -
c lame l 'exécut ion d 'une obl igat ion doi t  la prouver.  Réciproque-
m e n t ,  c e l u i  q u i  s e  p r é t e n d  l i b é r é ,  d o i t  j u s t i f i e r  l e  p a y e m e n t

4. Comp. Thévenet, th. préc.; Beudant, Lerebours-Pigeonnière, Perrot,

op. cit Comp. Bonnier, Traité n° 36 ; Demolombe, Prit, T du relisation
1942.J.35 ; Motulsky,

réthodique du droit privé, th. Lyon 1947
? V. Demogue, Les notions fondamentales du Droit privé, p. 542 et sur

tout Demontés,th. précitée, p. 10 et s.
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ou le fait qui a produit l'extinction de son obligation », a été
déduit le principe suivant : c'est à celui qui avance une allé-
gation, généralement le demandeur, d'en rapporter la preuve.
Selon l'analyse traditionnelle, ce principe doit être absolu et
s'appliquer quelle que soit la nature du fait à prouver, qu'il
s'agisse d'un fait positif ou même d'un fait négatif (8). Or, à
raison même de cette rigueur, non seulement il est devenu
suspect, mais son application à l'instance est pour ainsi dire
impossible (9). De sorte qu'aujourd'hui, après l'avoir rappelé,
les auteurs apportent tant de réserves en ce qui concerne son
application, que c'est mieux rendre compte de la réalité que de
poser en principe que la charge de la preuve pèse simultané-
ment sur les deux plaideurs.

§ 1 - LES RÉSERVES DE LA DOCTRINE POUR L'APPLICATION DU PRIN-
CIPE DÉDUIT DE L'ART. 1315 DU CODE CIVIL

Si le principe déduit de l'art. 1315 du Code Civil était aussi
absolu que l'ont pensé certains auteurs, il faudrait se montrer
rigoureux à l'égard du débiteur de la preuve, exiger de lui des
éléments de conviction qui ne laissent plus de doute sur le
bien-fondé de la prétention, et, jusqu'à ce qu'il en soit ainsi,
ne tenir aucun grief à l'adversaire de rester purement passif.
Or les opinions concordent pour ne pas imposer à celui qui
avance une allégation une preuve aussi complète. Même dans
l'analyse doctrinale, certaines théories communément accep-
tées, s'appuyant sur l'analyse logique de lapreuve, ont pour
effet de vider de son sens le principe de Part. 1315 : c'est
ainsi que, grâce à « la décomposition de l'objet de la preuve »,
une allégation peut être facilement considérée comme éta-
blie, de sorte que s'effectue un « déplacement de la charge de
la preuve ».

A -  La  décompos i t ion  de  l ' ob je t  de  la  p reuve .

La preuve consiste dans l 'é tabl issement des fa i ts  qui  ont
permis  le  jeu  de la  règ le  ju r id ique,  source  du dro i t  invoqué.

8 .  S u r  c e t t e
fait négatif, Rev. trim. et Perrot,
op Rit, p.7 Barin, op.n° 1161 ; Planiol, Ripert et Gabolde,
quelque peu dissidente a Demogue,

p. 82 ; Bounier, Traite, n°P cit., p. 844*; Aubry
39 ; comp. l'opinion

P. Pactet,
administrative, th.
teur,des

Rats 1 5e ta le dura Preuve deant la curidiction
f o r m u l e s  r i g o u r e u s e sciaires ». Cpr.Ville rigoureuse shoui o n t cours devant les t r ibunaux judi-

précitée, in f ine.
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Or, comme l'a fait remarquer BARTIN (10) : « En pure logique,
la preuve ne devrait jamais avoir pour objet que les faits
mêmes qui ont donné naissance au droit invoqué en justice » ;
mais il ajoute : « en réalité pareille exigence est inadmissi-
ble». C'est que la certitude absolue ne pouvant pour ainsi
dire jamais être obtenue, le juge doit se contenter de proba-
bilité,de vraisemblance. Aussi BArTIN n'hésite pas à poser en

principe un ce, ereuve te desque le plaid
au juge d'inférer par un détour plus ou moins long la réalité
de ceux qu'il aurait voulu, mais qu'il n'a pu atteindre directe-

Cet te  idée de BARTIn a  é té  accue i l l ie  avec enthous iasme
par  la  major i té  des auteurs (12)  e t  cer ta ins l 'on invoquée pour
rendre moins r igoureuse la  preuve de ce lu i  qu i  émet  une a l lé -
ga t ion .  A ins i  tou t  récemment  encore  i l  é ta i t  f a i t  appe l  au  dé -
p lacement  nécessa i re  de l 'ob je t  de la  preuve en faveur  de ce-
lu i  qui  doi t  démontrer  une proposi t ion négat ive (13).  Reprenant
un  p robème qu i  ava i t  f a i t  cou le r  beaucoup  d 'enc re  dans  une
littérature juridique déjà ancienne, M. LARGUIER pouvait, confor-

l a  p l u p a r t  d e s  o p i n i o n s  a n t é r i e u r e s ,  m a i n t e n i r
même pou r  l a  p reuve  du  fa i t  néga t i f  l a  règ le  de  l ' a r t .  1315  :
«  l a  cha rge  de  l a  p reuve ,  éc r i t  ce t  au teu r ,  ne  se  t r ouve  pas
e n  p r i n c i p e  d é p l a c é e  p a r  c e l a  s e u l  q u e  l ' o n  i n v o q u e  u n  f a i t
néga t i f  » .  Ma is  un  te l  p r i nc ipe  é tan t  pa r t i cu l i è remen t  r i gou -
r e u x ,  n o t a m m e n t  l o r s q u ' i l  s ' a g i t  d e  f a i r e  l a  p r e u v e  d '  «  u n e
négative indéfinie », c'est à l ' idée de BARTIN que M. LARGUIER
a  r e c o u r s  :  «  I l  f a u t  s i  l ' o n  n e  d é p l a c e  p a s  l a  c h a r g e  d e  l a
p reuve ,  en  dép lacer  l ' ob je t  (14 )  » ,  p ropose- t - i l ,  éc r i van t  en -
core  :  «  Comme on ne peut  ex iger  la  p reuve complè te ,  e t  im-
poss ib le ,  que  l ' on  n 'a  jama is  con t rac té ,  que  l ' on  n 'a  commis
aucune  fau te ,  que  l ' on  a  i gno ré  l ' ex i s tence  de  te l  f a i t  ou  de
te l  ac te ,  le  juge  devra  se  con ten ter  d 'une  preuve approx ima-

d'après la plupart des auteurs, le débiteur de la
preuve peut  se contenter  d 'é tab l i r  cer ta ins  fa i ts  d i f férents  de
ceux  qu i  se rven t  de  suppor t  d i rec t  à  son  d ro i t  ma is  qu i  ren -
dent  ceux-c i  vra isemblables.

10. Note 10 bis, sous Aubry et Rau, T. XII, 5me édit., p. 78.
11. Bartin, note 10 bis précitée.

12. Voyez notamment M.
th. 1911, p. 120 et g. ; L. Mazeaud, Lapreuve preineque, th. Lyon, p. 126 en se.

Lerebours-Pigeonnière et Perrot, op.cit., page 213, n° 1146.
La preuve d'un fait négatif, Rev. Trim. Drt. Civil 1953,

14. Larguier, op. cit.,p.
15. Larguier, op.eit., p. 29.

La loi elle-même, dans certains cas, allège singulièrement
« le fardeau de la preuve ». En édictant des obligations de
résultat, en établissant des présomptions, elle met en œuvre
cette idée que ne peut être exigée du plaideur qu'une preuve
plus ou moins complète. Malgré la formule de l'art. 1353, la
présomption légale « ne dispense pas de toute preuve » celui
au profit duquel elle existe, mais elle lui permet une preuve
aisée, n'obligeant qu'à établir un fai t  duquel  la s imple logi-
que ne permettrait pas de conclure avec une vraisemblance
suff isante à la réali té du fait servant de support direct au
droit (16). De même dans les cas, assez rares il est vrai, ou
le législateur permet la preuve par commune renommée (17),
le débiteur de la preuve peut se l ibérer d'une manière ex-
trêmement facile. Nombreuses sont donc les dispositions lé-
gales qui consacrent en faveur de celui qui allègue, notam-
ment du demandeur, un déplacement de l'objet de la preuve.

Mais lorsque la loi n'affecte pas le jeu du principe gé-
néral, c'est le juge qui, suivant l'expression de M. LARGUIER,
dispose « d'un moyen puissant ». « Il peut, écrit le même au-
teur (18), se servir de cette arme redoutable qu'est entre ses
mains l'appréciation des éléments de preuve proposés, avec
une rigueur plus ou moins grande, pour parvenir ainsi, par
le canal des règles de preuve, au résultat de fond qu'il peut
souhaiter ». Sans doute, il doit exiger une probabilité suffi-
samment grande. S'il entend se contenter de présomptions, la
loi exige qu'elles soient précises et concordantes. D'autre part
la notion de pertinence (19) lui enjoint une certaine sévérité.
Mais il ne faut pas se faire illusion. Tant que le débat ne sera
pas à sa fin, le juge se montrera très indulgent. Aussi, et cette
conséquencene fait pas doute pour la plupart des auteurs,
il suffit que le débiteur initial de la preuve ait présenté quel-
ques éléments de conviction pour que son adversaire ne puisse
pas sans danger garder une attitude passive. La théorie du
déplacement de l'objet de la preuve conduit nécessairement à
admettre que, même en l'absence de dispositions spéciales de
la loi, il est facile pour celui qui allègue de rejeter sur l'au-
tre plaideur la charge de la preuve.

16. V. Decottignies, Les présomptions en droit privé, th. Lille 1949.
17. V. M. Picard, La preuve parcommune renommée,t h . Paris 1911.
18. Larguier,article précité, p. 29.19. V. ? Porte, Le fait pertinent, th. Aix 1937 ; M. Sadek-Fahmy, Le fait

pertinent et admissible danscomme élement probatoires se rapporm parec la horis générale des preuvescomparé, th. Paris
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B -  Le dép lacement  de la  charge de la  preuve.

La plupart  des auteurs modernes,  se rendant  compte qu' i l
se ra i t  i n ique  d ' imposer  au  demandeur  une  p reuve  comp lè te ,
l ' adve rsa i re  ayan t  l a  poss ib i l i t é  de  res te r  sans  r i sque  com-
p lè tement  pass i f ,  on t ,  g râce à  la  not ion de décompos i t ion  de
l ' o b j e t  d e  l a  p r e u v e , é té  amenés  à  penser  que  t rès  v i te ,  au
cours du procès, pouvait se réaliser un déplacement de la char-
ge de la preuve (20).  Le débiteur in i t ia l  de la preuve a-t- i l  pro-
posé quelques éléments de convict ion plus ou moins faci les à
réun i r ,  pa r  l e  j eu  d 'une  d i spos i t i on  léga le  ou  même par  l ' i n -
terprétat ion du juge,  le  fardeau de la  preuve se t rouve re je té
sur l 'adversaire.  Aussi  cer ta ins auteurs (21) ont  pu écr i re que
c e l u i  q u i  a  «  l a  c h a r g e  j u r i d i q u e  »  d e  l a  p r e u v e  n ' e n  a  p a s
nécessai rement  «  la  charge ef fect ive ».  Mais  ce déplacement
de la  charge de la  preuve,  se  réa l isant  d 'une manière  inces-
sante jusqu'à la f in  du procès entre le demandeur et  le  défen-
deur ,  cor respond p lus à  une analyse théor ique,  d 'a i l leurs  sé-
duisante,  du procès qu'à la réal i té judic ia i re.  Pour que, en te-
nant compte de ce déplacement de la charge de la preuve, on
puisse déterminer à un moment donné quel  est  le  débi teur de
la  p reuve ,  i l  faudra i t  f réquemment  fa i re  le  po in t  au  cours  de
l ' i ns tance .  Or  dans  l a  p ra t i que  i l  n ' en  es t  r i en .  Tou te fo i s  l a
théor ie  du  dép lacement  de  la  charge  de  la  p reuve  a  comme
premier  in térê t  de met t re  en re l ie f  la  tendance de la  doct r ine
actuelle à priver de signification le principe de l 'art. 1315 qu'elle
cont inue d 'énoncer .  En second l ieu ,  e l le  a  pour  e f fe t  de fa i re
peser un doute t rès grave sur les deux pla ideurs,  qui  en cours
d ' i ns tance  ne  peuven t  que  t rès  ma la i sémen t  savo i r  que l l es
son t  en  ce  qu i  conce rne  l a  p reuve  l eu rs  ob l i ga t i ons  respec -
t i ves  (22) .  De sor te  que,  malgré  le  p r inc ipe  de l 'a r t .  1315 se-
lon lequel  un seu l  des deux p la ideurs  do i t  suppor ter  la  charge
de la  p reuve,  p ra t iquement  «  ce  fa rdeau »  pèse en  réa l i té  s i -
mu l tanément  su r  l ' un  e t  su r  l ' au t re .

§ 2 -  LA CHARGE DE LA PREUVE DANS LA RÉALITÉ JUDICIAIRE

La réalité judiciaire se prête mal à l'application des théo-
ries séduisantes mais bien subtiles élaborées par la doctrine
pour atténuer la rigueur légale envers le demandeur. Les au-
teurs qui se sont penchés avec le plus de minutie sur le problème

20. V. notam. Lerebours-Pigeonnière et Perrot,prio?, .V. Won 1. Motulsky, Principes d'une réalisation methodiquet. rot,

22. Comp. Villegas-Lopez, th. précitée, p. I.

- -  1 7 7  -

l'ont bien senti. BARTIN, au terme d'un effort d'analyse parti-
culièrement remarquable, avouait son impuissance à propo-
ser un principe général susceptible de s'appliquer à la géné-
ralité des instances. « J'ai combattu, a-t-i l  écrit, les quatre
propositions qui résument la doctrine de MM. AUBRY et RAU
sur la répartition de la charge de la preuve entre demandeur
et défendeur. Cette doctrine est la seule, à ma connaissance, qui
ait été formulée sur la question. Je ne chercherai pas à lui en
substituer une autre : selon moi, en effet, toute tentative ana-
logue, sur le même terrain et dans le même ordre d'idées,
également vouée à l'insuccès (23) ». Sans être aussi catégori-
que que BArTIN, tout récemment M. Perrot, dont le souci
évident de défendre certains principes tout en tenant compte
de la réalité judiciaire, insistait sur « les difficultés de mise
en œuvre » des règles sur la répartit ion des obligations de
preuve (24). Mais il constatait que cette question essentielle
s'estompe d'elle-même (25), que « pratiquement la conviction
du juge est le résultat d'un faisceau d'éléments de preuve ap-
portés par chacun des plaideurs... (26) ». En manifestant ainsi
des doutes sur la concordance entres les principes et la réalité
judiciaire, les théoriciens se rencontrent avec ceux qui ont pu
observer de plus près cette réalité. « Dans la pratique, écrit
M. MIMIN (27), chacun prend position sur le point de fait et
aligne ses preuves. Celui-là même qui soutient n'avoir rien à
prouver ne manque pas de pousser son offensive pour ruiner
l'allégation adverse. Jamais sûr que les règles classiques lui lais-
sent le titre de défendeur, il appréhende du moins qu'elles ne
concordent pas toutes en sa faveur, et le maniement de l'arti-
cle 1315 lui parait s'offrir aux deux parties avec son double
tranchant. Quand, après cette dualité d'efforts, le juge pro-
clame que la preuve est faite dans tel sens, la formule vaut
quelle que soit la partie à qui le fardeau de la preuve incom-

Mais si, dans la réalité judiciaire, le problème de la charge
de la preuve s'évanouit le plus souvent, il n'en est pas toujours
ainsi. D'abord, il est des cas où il peut être primordial de sa-
voir si le concours des parties dans la production des preu-
ves, genéralement spontané, peut être imposé juridiquement.
D'autre part si devant le juge du fait le problème de la charge

24. Bartin, n. 20 bis, sg Aubry et Rau, J:CxP, 1951 lit.1951.11.6421 ; Comp. Beu-

p. 234.
26. Perrot Beudant et Lerebours-Pigeonnière,
27. Mimin, note sous Soc. 10 Avril 1941, D. G. 1942.}.35.op. cit., p. 235.
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de la preuve ne donne pas lieu à de réelles difficultés, il n'en
est pas de même devant la Cour de Cassation. Ainsi deux ten-
dances bien différentes coexistent : l'une caractérise princi-
palement l'attitude des juges du fait, qui consiste dans une
certaine méconnaissance du problème, l'autre définit l'attitude
de la Cour de Cassation, qui consiste dans un attachement ri-
goureux à l'art. 1315.

Il est bien certain que les observations de M. MIMIN ren-
dent fidèlement compte de la manière dont sont réduites de-
vant le juge du fait les difficultés que soulève l'art. 1315 : spon-
tanément, les deux plaideurs concourent à la preuve. Mais
qu'adviendrait-il, si le défendeur se contentait de rester pas-
sif sous prétexte que la charge de la preuve incombe à son
adversaire. Une telle attitude serait très dangereuse : le juge
ne manquerait pas d'en tenir rigueur au plaideur et se mon-
trerait d'autant plus favorable à considérer comme rappor-
tée la preuve dont le demandeur serait censé avoir juridique-
ment la charge. Aussi on peut dire que, même en dépit de leurs
affirmations, les deux plaideurs se croient juridiquement obli-
gés de concourir à la production des preuves. En réalité, c'est
à la fin de l'instance que se pose véritablement un problème,
et il s'agit moins alors pour le juge de savoir qui devait four-
nir la preuve que de pouvoir déterminer qui va supporter le
risque de la preuve dans les cas où une lumière suffisante
n'aura pas été faite. Dans certain cas la loi elle-même, par
exemple en édictant une présomption irréfragable, impose net-
tement la solution. En l'absence de disposition légale particu-
lière, le juge doit revenir à l'application du principe général
de l'art. 1315. Mais ce texte n'est clair qu'apparemment et les
décisions judiciaires donnent une grande impression de casuis-
tique. Toutefois la nature du fait qui, en fin de compte, reste
à prouver guide souvent la solution du tribunal pour imputer

de la preuve soi t  au demandeur,  soi t  au défen-

Par contre devant la Cour de Cassation un certain climat
humain de l'instance n'existe plus (29), et le problème de la
charge de la preuve reparaît vraiment à peu près tel que le
pose l'art. 1315. A partir de ce texte, la Cour Suprême cons-
truit un raisonnement. Le demandeur au procès a la charge
de la preuve. Si les juges du fait sans constater qu'il a rapporté
cette preuve accueillent cependant la demande, leur décision
doit être cassée. Dans une perspective de respect rigoureux

28. Comp. D. C. 1942.1.35.
29. Comp. Perrot, n. ss.Mimon, note précitée, Di 1.1942,1.35. P. 11.6421.
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des textes, on peut se réjouir de cette interprétation de la Cour
de Cassation, mais on la regrette du point de vue de l'équité :
beaucoup de décisions dont le dispositif est juste, mais qui se
sont insuffisamment expliquées en ce qui concerne les obliga-
tions de preuve et leur exécution, tombent sous la condamna-
tion de la Cour Suprême.

Cette différence dans la manière où se pose le problème
de la charge de la preuve, suivant qu'il s'élève devant les juges
du fait ou devant les magistrats de la Cour de Cassation, est
apparue clairement à l'occasion d'une affaire qui dans les der-
nières années a donné lieu à l'arrêt de la Cour d'Appel d'An-
gers du 4 mars 1947 (30), puis à celui de la Section Civile du
29 mai 1951 (31).

Au mois de Septembre 1934 un homme avait fait une chute.
Blessé à la cuisse, mais croyait-il sans gravité, il était rentré
à son domicile. Au bout de quelques jours, ressentant de vio-
lentes douleurs au membre accidenté, il fit appel à son méde-
cin qui lui conseil la de se faire examiner par un chirurgien.
Le praticien auquel il vint s'adresser diagnostiqua une tumeur
osseuse du fémur et procéda à l'amputation du membre ma-
lade. Mais après l'opération, un examen histologique révéla
qu'il ne s'agissait nullement d'une tumeur, mais d'une fracture
à retardement en relation avec la chute antérieure, qu'ainsi
l'amputation avait été décidée là « où un simple appareillage
de fracture eût suffi pour la guérison ». Le malade assigna
en responsabilité les héritiers du médecin et du chirurgien qui
étaient intervenus, décédés au jour de l'action. Il semble que
deux arguments aient été principalement développés pour jus-
tifier la demande : en premier lieu l'erreur de diagnostic, en
en second lieu l'absence de consentement donné par l'accidenté
à l'amputation. A tort ou à raison (32), les juges, tout au moins
ceux d'appel, ont élaboré leur décision en se bornant à recher-
cher si oui ou non le malade avait consenti à l'amputation. Or
l'absence de ce consentement pas plus que son existence n'était
établie clairement : un problème d'imputation du risque de la
preuve se posait, pour lequel les textes de la loi, tant l'art. 1147
du Code Civil que l 'art. 1315, n'ont pas semblé au juge im-
poser nettement une solution. Nous ne connaissons pas la dé-
cision de première instance, mais les magistrats de la Cour
d'Angers se sont attachés à la nature du fait restant à prou-
ver, consentement du malade, et à la signification de ce fait,

n. Perrot.3D: An G4. NaM 1°1331, D. 195233, nA Saatieer, J. C.P. 1951.11.6421,

V. les observationsde M. R. Savatier dans sa note sous l'arrêt précité
de la Cour d'Angers, D.1948.J.298.



-  1 8 0  -

régu lar isa t ion  de l ' in tervent ion  ch i rurg ica le .  I l s  en ont  conc lu
que  c ' es t  l e  ch i r u rg i en  qu i  deva i t  suppo r t e r  l e  r i sque  de  l a
preuve du consentement et  retenu la responsabi l i té de ce seul
pra t ic ien ,  à  l 'exc lus ion  de  ce l le  du  médec in  qu i  l ' ava i t  ass is -
t é :  <  A t t e n d u ,  e s t - i l  d i t  d a n s  l ' a r r ê t  d e  l a  C o u r  d ' A n g e r s ,
qu 'avan t  de  p rocéde r  à  l ' ampu ta t i on  de  l a  j ambe ,  on  deva i t
s ' a s s u r e r  d u  c o n s e n t e m e n t  d u  m a l a d e  :  q u ' i l  a p p a r t e n a i t  à
c e l u i - c i  d e  c h o i s i r en t re  l ' ampu ta t i on  imméd ia te  p résen tée
comme nécessaire et les risques d'un atermoiement, que le rap-
por t  d 'exper t ise,  en d isant  que les médecins avaient  à propo-
ser  au malade l 'amputat ion s ' i ls  est imaient  que c 'é ta i t  le  t ra i -
tement ef f icace et  qu' i l  n 'est  pas possib le qu' i ls  ne l 'a ient  pas
fa i t ,  indique par là quel  éta i t  leur  devoir ,  mais non que ce de-
vo i r  a i t  é té  rempl i  ;  que le  jugement  a t taqué,  consta tant  que
B.. .  jou issai t  de la  p léni tude de ses facul tés mentales,  eût  dû
en conclure que c'étai t  l 'autor isat ion de cet homme lucide qu' i l
fa l la i t  obtenir ,  non cel le d 'un t iers sans qual i té;  que la preuve
que B...  ait  consenti  à l 'amputation n'est ni rapportée, ni même
offerte ;  que d'autre part,  les circonstances de l 'opération n' im-
pl iquent pas le consentement tacite de l ' intéressé, celui-ci,  vic-
t ime d 'un  t raumat isme e t  d 'une f rac ture ,  ayant  pu  s ' imag iner
que  l ' opé ra t ion  qu 'on  p répara i t  t enda i t  à  une  s imp le  réduc -
t ion ;  At tendu que le  chi rurg ien est  responsable de son in ter-
vent ion ;  que c 'est  à lu i  de s 'assurer  du consentement  du pa-
tient... ».

Ainsi  la pensée des magistrats de la Cour d 'Angers parai t
bien nette :  c 'est en partant de la nature du fai t  à prouver qu' i l
est  possib le de t rouver  une solut ion équi table,  en cas de d is-
pos i t i on  i nsu f f i sammen t  c l a i r e  de  l a  l o i ,  au  p rob lème  d ' im -
putat ion du r isque de la  preuve.  Mais devant  la  Cour de Cas-
sa t i on ,  un  t ou t  au t re  p r i nc i pe  p révau t  e t  l a  Chambre  C i v i l e
par  un  a r rê t  du  29  ma i  1951  deva i t  casser  la  déc is ion  de  la
Cour d 'Angers :  « Vu les art ic les 1147 et  1315 du Code Civi l  ;
A t t e n d u  q u e ,  s i  l e  c o n t r a t  q u i  s e  f o r m e  e n t r e  l e  c h i r u r g i e n
e t  son  c l ien t  compor te ,  en  p r inc ipe ,  l ' ob l iga t ion  pour  le  p ra -
t i c ien  de  ne  p rocéder  à  te l le  opéra t ion  ch i ru rg ica le  dé te rmi -
née ,  pa r  l u i  j ugée  u t i l e ,  qu 'ap rès  avo i r  au  p réa lab le  ob tenu
l 'assent issement  du malade,  i l  appar t ient  toute fo is  à  ce lu i -c i ,
l o rsqu ' i l  se  soumet  en  p le ine  luc id i té  à  l ' i n te rven t ion  du  ch i -
r u r g i e n ,  d e  r a p p o r t e r  l a  p r e u v e  q u e  c e  d e r n i e r  a  m a n q u é  à
c e t t e  o b l i g a t i o n  c o n t r a c t u e l l e  e n  n e  l ' i n f o r m a n t  p a s d e  l a
vér i tab le  nature  de l 'opéra t ion  qu i  se  prépara i t ,  e t  en  ne so l -
l i c i tan t  pas  son consentement  à  ce t te  opéra t ion  ;  ma is  a t ten-
du  qu 'en  ra t tachan t  a ins i ,  dans  l es  c i r cons tances  pa r  l u i  re -
l e v é e s ,  l a  r e s p o n s a b i l i t é  d u  c h i r u r g i e n  à  l ' i n e x é c u t i o n  n o n
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é t a b l i e  d ' u n e  o b l i g a t i o n  à  l a  f o i s  p r o f e s s i o n e l l e  e t  c o n t r a c -
tue l le ,  l ' a r rê t  a t taqué  a  méconnu  les  règ les  de  la  p reuve  e t  a
violé les textes ci-dessus visés... ».

I l  ne nous appar t ient  pas d 'aborder  ic i  la  quest ion de fond,
d ' a p p r é c i e r  s ' i l  c o n v i e n t  d e  f a i r e  j o u e r  p l u s  o u  m o i n s  l a r g e -
men t  l a  r esponsab i l i t é  méd i ca le  ( 33 ) ,  ma i s  l a  déc i s i on  de  l a
Chambre  C iv i le  a  beso in  d 'ê t re  appréc iée  par  rappor t  au  p ro -
b l ème  géné ra l  de  l a  p reuve .  Des  t e rmes  de  l ' a r r ê t  se  dédu i t
le  sy l log isme qui  a déterminé la  solut ion des magist rats  et  que
M.  PERROT (34 )  a  l um ineusemen t  f o rmu lé  :  «  La  cha rge  de
l a  p r e u v e  i n c o m b e  a u  d e m a n d e u r  ;  l e  m a l a d e  e s t  l e  d e m a n -
d e u r  p u i s q u e ,  p o u r  f o n d e r  s a  p r é t e n t i o n ,  i l  i n v o q u e  l ' i n e x é -
cut ion de l 'ob l igat ion cont ractue l le  qu i  pèse sur  le  ch i rurg ien ;
d o n c  c ' e s t  a u  m a l a d e  à  f a i r e  l a  p r e u v e  d e s  é l é m e n t s  g é n é -
r a t e u r s  d e  s o n  d r o i t ,  d o n t  l a  f a u t e  d u  c h i r u r g i e n  q u i  a  m a n -
qué  à  son  ob l i ga t i on  en  opéran t  l e  ma lade  sans  son  consen-
t emen t  » .  Ma i s  un  t e l  r a i sonnemen t ,  con fo rme  à  l a  l e t t r e  de
l ' a r t i c l e  1315 ,  n 'a  pas  reçu  l ' app roba t ion  des  commenta teu rs
de  l ' a r rê t  ( 35 ) .  C 'es t  que  l a  man iè re  don t  l a  Cou r  de  Cassa -
t ion  u t i l i se  la  no t ion  de  charge  de  la  p reuve  a  que lque  chose
de choquant  e t  i l  es t  cer ta in ,  en tout  cas,  que la  d i f férence de
p o i n t  d e  v u e  e n t r e  l e s  j u g e s  d u  f a i t  e t  l e s  m a g i s t r a t s  d e  l a
Cour Suprême ne peut  qu 'être préjudic iable aux pla ideurs.

Nous ne pensons pas qu'en partant de l 'ar t ic le 1315 puisse
êt re  donnée une so lu t ion  sat is fa isantea u  p r o b l è m e  d e  l a
charge de la  preuve.  Un auteur  comme M.  PERROT a pu fa i re
un  e f fo r t  d 'ana lyse  d igne  de  remarque  pour  p roposer  une  in -
te rp ré ta t ion  de  ce  tex te  qu i  ne  heur te  pas  l ' équ i té :  «  La  qua-
l i t é  d e  d e m a n d e u r  a u  s e n s  d e  l ' a r t i c l e  1 3 1 5  d u  C o d e  C i v i l ,
a - t - i l  écr i t ,  ne  do i t  pas ê t re  env isagée sous son aspect  procé-
dura l  ;  l e  demandeur  es t  ce lu i  qu i ,  demandeur  ou  dé fendeur ,
p e u  i m p o r t e ,  d o i t  l é g i t i m e r  u n e  p r é t e n t i o n  c o n t r a i r e  a u  f a i t
é tab l i  ou  v ra i semb lab le  :  «  onus  p roban t i  i ncumb i t  e i  qu i  d i -
c i t  ( 3 6 )  ?  ;  e t  a f i n  d e  f a i r e  u n e  a p p l i c a t i o n  d e  c e  p r i n c i p e  à

i l  é c r i v a i t  e n c o r e  :  «  D e  s o r t e  q u e ,  p o u r  d é c o u v r i r
qu i  es t  demandeur ,  au  sens  de  l 'a r t i c le  1315 du  Code C iv i l ,  i l
f au t  d 'abord  rechercher  s i  l ' ac te  don t  on  demande répara t ion
ne const i tue  pas en so i  e t  indépendamment  de toute  jus t i f i ca-
t ion la  preuve matér ie l le  e t  év idente d 'une at te in te  à un dro i t  ;
ca r  a lo r s ,  s ' i l  en  es t  a i ns i ,  c ' es t  au  dé fendeu r  à  l ' i ns tance

33. V. les observations de M. R. Savatier, D.1952.J.53e t  l a  ch ron ique  du
Impér ia l isme médical  sur  let e r r a i n  d u d r o i t :  l e  ?  p e r m i s

les pratiques américaines,

Savatier, D.1952.J.63 ; Perrot, J. C. P. 1951.11.6421.
36. Perrot, note
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démont re r  l a  lég i t im i té  de  son  in te rven t ion  (37)  » .  Ma is  une
te l le  in terpré ta t ion  de l 'a r t i c le  1315 es t  d 'une mise en œuvre
di f f ic i le  e t  condui t  à  admet t re  en cours d ' ins tance le  déplace-
ment  cont inue l  de la  charge de la  preuve ent re  le  demandeur
et  le  défendeur.  Ains i  pour  nous en teni r  à l 'espèce analysée,
s i ,  en ver tu  d 'une cer ta ine in terpréta t ion de l 'a r t ic le  1315,  on
fa i t  peser  sur  le  ch i ru rg ien  défendeur  la  charge de la  preuve
du  consen temen t  du  ma lade ,  i l  f au t ,  e t  l a  t héo r i e  de  l a  dé -
compos i t i on  de  l ' ob je t  de  l a  p reuve  l ' au to r i se ,  pe rmet t re  au
c h i r u r g i e n  d e  r a p p o r t e r  c e t t e  p r e u v e  a i s é m e n t ,  e t  t r è s  v i t e
c 'es t  le  ma lade qu i  dev ien t  le  déb i teur  de  la  p reuve ;  ma is  i l
es t  équ i tab le

a u s s i  q u e  l e  m a l a d e  a y a n t  à  p r o u v e r  u n e  p r o -
négat ive,  a lors  qu ' i l  s 'es t  t rouvé dans des condi t ions

pa r t i cu l i è remen t  d i f f i c i l es
ménage r  des  p reuves ,

puisse étab l i r  avec une cer ta ine fac i l i té  que le  ch i rurg ien n 'a
pas demandé son consentement.  De sor te qu' i l  paraî t  vain de
vou lo i r  fa i re  peser  sur  l 'un  ou l 'au t re  la  charge de la  preuve.
« La vér i té ,  écr i t  M.  SAVATIER (38) ,  es t  que la  conv ic t ion du
juge do i t  garder  tou te  l iber té  de se  fa i re  d 'après  les  c i rcons-
tances  de  l 'espèce » .

A ins i  dans les  cas  les  p lus  dé l ica ts ,  le  pr inc ipe de l 'a r t i -
c le  1315  non  seu lemen t  n 'es t  d 'aucune  u t i l i t é ,  ma is  p rê te  à
confus ion.  Les deux par t ies  do ivent  ê t re  cons idérées comme
a y a n t  l ' o b l i g a t i o n  d e  r a p p o r t e r  l a  p r e u v e  d u  p o i n t  d e  f a i t
contesté.  A la  f in  du procès,  s i  le  doute subsis te,  le  juge ren-
dra sa décis ion en fonct ion des règles légales d ' imputat ion du
r isque de la  p reuve.  Ma lheureusement  ce l les -c i  son t  t rès  in -
suf f isantes et  manquent  de c lar té.  On comprend dès lors que,
dans une certaine mesure, la casuist ique reprenne ses droi ts :
« On peut, semble-t- i l ,  écrivait  déjà BARTIN (39), se placer sur
un  au t re  t e r ra i n  e t  f a i r e  au t re  chose  que  ce  qu i  a  é té  t en té
jusqu' ic i ,  renoncer  à poursuivre l 'é tabl issement  d 'une formule
que la  p réc is ion  même qu 'on  veut  lu i  donner  rend incer ta ine
et  décevante à l 'appl icat ion,  se borner  à  rapprocher  les unes
des  au t r es  l es  so l u t i ons  f ou rn i es  pa r  l a  p ra t i que  e t  a r r i ve r
ainsi  à c lasser,  dans des catégor ies dist inctes et  re lat ivement
nettes, les différentes sortes de l i t iges où les questions de droit
les p lus étrangères les unes aux autres supposent,  pour l 'é ta-
b l i s semen t  du  f a i t  don t  l a  so lu t i on  du  p rocès  dépend ,  l ' em-

p lo i  d ' un  ra i sonnemen t  semb lab le  e t  d 'un  même p rocédé  de
démons t ra t ion  » .  Ma is  pour  parven i r  à  é tab l i r  «  des  fami l l es
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naturelles de litiges (40) », recevant chacune une solution au
problème d' imputation du risque de la preuve, une décision
comme celle de la Cour d'Angers parait, tant au point de vue
de l 'équité qu'à celui de l 'analyse juridique, inf iniment plus
profitable que celle de la Cour de Cassation.

Quoi qu'il en soit, il faudrait réduire les cas où se pose le
problème d' imputat ion du r isque de la preuve, parce qu'un
doute subsiste sur l'existence du fait dont dépend la solution
du procès. Pour cela il est nécessaire de poser en principe que
les plaideurs sont également tenus de fournir les preuves et
que leur empressement à remplir cette obligation sera appré-
cié par le juge comme un indice dont i l  pourra tenir compte
pour la solution du procès. Un tel principe étranger à la con-
ception individualiste de l'instance nous semble devenu néces-
saire tant la théorie classique, même considérablement adap-
tée, est difficile à mettre en œuvre. Surtout, il nous paraît con-
forme à une analyse plus morale du procès où les plaideurs
doivent se présenter en toute bonne foi devant le juge. D'ail-
leurs en revalorisant dans une large mesure les pouvoirs de
celui-ci, le législateur moderne semble avoir pris conscience
de cette idée selon laquelle dans une société civilisée le pro-
cès ne doit pas être un combat judiciaire dont les plaideurs
sont les maîtres absolus, mais une occasion de définir ce qui
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L 'ex tens ion  par  le  lég is la teur  des  pouvo i rs  du  juge en mat iè re

de  p reuve

Dans la théorie classique, peut-être plus encore que ce-
lui qui faisait peser la charge de la preuve sur le demandeur,

nait ironiest il ventre de et tito et
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